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Einiotere Public 
contre 

BLADI1UJl.nms. 

Infraction 0. 

l' a.rt. .~3 de la 
Convention elu 
20 Octobre 1906. 

~. ) 

Audience publique du Tribunal :Mlxte clef, Port-Viln, 

vingt b'oifl tenue pour 1e(l affldrea de police cOl'rcction-

nelle pM." M.~L BOP-GESIUS, Pl'ec.ident p.L de VERE, Juga 

Bri tannique et SACHO.N, J'u[!,f1 F'!'nncni s, et en presence de 

M. de LEENER, Procu:('€ur p.1. Rasiate de }.[. DARROUX, Cemmi 

Greffier, a ete randu le ju{Sement nuivant. 

.Bntre H. le P:cocu1'eur clu Tribnnal JUxta, dCl11nncleu:c; 

D'unc pnrt; 

Et le sieur Pierre BLADINIEIUlS. 111 nntem" , clemem.'nnt 

a Mele, ne a Bordellux. (Gironde)j 

Prevenu d'D,voir u Mele. (lur sa plantation, le ou vel' 

le deux juillet 1923, engage la femme indigene WEVIRA HAM 

BU. origimdre cl' Aoba, vi11aae de Lo1opoipoi, GHnO le con 

sentement soit <Iu mari, Doit du fhef de t1'ibu; 

-" InfrD.ction prevee et punic par 1ec: artic1eo 33 et 56 

c1€l la Convention f1'anco-onelftise du 20 ectobre 1906; 

Cite nuivcll1t exploit de Me FAUCHER, huiooio1' a POl't-

ViI:;. en cl,ate (1u. 6 r,out 1923; 

DGfendGu:c; 

Comparant en personne et assiste du sleur Prosper de 

GRESLAN, en qualite de defenaeur; 

D' autre purt j 

Oui la 1ectu:ce du procea verbal dreaee le 2 ju111et 

1923 par BERTHAULT, C()Inmandant de la Section Francaiae 

de la Mi1ice a Port-Vila; 

Oui les temoins appeles horo la presence u l'Ull de 

l' autl"e, lee di ts temoina, nyant, avant d.e deposer, prete 



serment de dire toute laverite, rien que la ver.! te j 

Oui le prevenu en oon interrogatoire, aes moyens de 

defense et ses conclusionsj 

Le Greffier ayant tenu note des declarntionn des te-

moins et des reponseo du p~evenuj 

Oui le Ministers Public en sea conclUsions tendE~t a 

l'application oontre le pre~enu des dispositions de 1'0.1'

ticle 33 de la convention du 20 octobre 1906j 

LE TRIBUNAL lIfIXTE, 

Apres en avoir delibere conformement n.la loi, ju-

geant en e,udience lJUblique et en dernier resBortj (; 
Attendu qu'ilresulte des debats qu'il n'ya pas eu 

engagement; 

Relaxe le sieur BLADINIERES des fins de la poursuite 

SUDS dependj 

Reoommande que l'Aclministration stoccupe du rnpatrie 

ment de In femme WOVIRA HAM:BU et dit qU'en attendant elle 

ooi t confiee u 1 tune des deux mir::oiol18. 

LaiGse au Uini[ltere Public le [1oin de rJoursuivre JOE 

SABLAN pour recrutement illeeo.l. 

("' :Met lea frais a la charee c1u budget du Condominiur'""Ji 

Ainsi fait, juge et prononce en audience publique le 

jour, mois et an que dssauo. 

LE PRESIDENT p.i. 

LE JUGE FRAlICAIS, LE JUGE BRITANNI~UE, 

LE GREFFIER 1).i. 
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